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Grille souple des catégories

Sauf indication contraire, la grille souple s’appliquait à toutes les catégories. 

Expérience

L’expérience doit être démontrée et directement reliée à la catégorie. 

Études

Le diplôme doit être obtenu d’un établissement d’enseignement reconnu dans le domaine d’expertise, soit les domaines liés aux affaires, à la gestion, à l’administration, aux ressources humaines et à l’économie, ou à tout domaine lié à la catégorie.

Attestation professionnelle pertinente 

L’attestation professionnelle doit être valide et pertinente à la catégorie visée.

	GRILLE SOUPLE D’ÉVALUATION DES CATÉGORIES

	Niveaux

	Niveau 3
	Minimum de 85 points

	Niveau 2
	Minimum de 60 points

	Niveau 1
	Minimum de 40 points

	Études

	Université (doctorat, deuxième cycle, premier cycle, diplôme)
	45 points 

	Diplôme ou certificat – collège ou cégep
	35 points 

	Diplôme d’études secondaires
	20 points

	Attestation professionnelle

	Attestation professionnelle pertinente
	15 points

	Expérience dans la catégorie

	De 1 à 2 années
	De 12 à 23 mois
	10 points

	De 2 à 4 années
	De 24 à 47 mois
	15 points

	De 4 à 6 années
	De 48 à 71 mois
	25 points

	De 6 à 8 années
	De 72 à 95 mois
	35 points

	De 8 à 10 années
	De 96 à 119 mois
	50 points

	10 années et +
	120 mois et +
	65 points


EXEMPLES D’ATTESTATIONS

L’attestation doit être pertinente au domaine d’expertise. Une attestation acceptable pour toutes les classes peut être comprise dans la liste ci-dessous, mais ne s’y limite pas :

· Certificat en rédaction technique (CRT 900 ou CRT 950)
· Associé certifié en gestion de projet (CAPM)
· Analyste d’affaires professionnel (CBAP)

· Spécialiste certifié en avantages sociaux (CEBS)

· Planificateur financier agréé (PFA)

· Comptable général agréé (CGA)

· Conseiller en ressources humaines agréé (CRHA)

· Professionnel de la sécurité des systèmes d’information (CIISP)

· Comptable en management accrédité (CMA)

· Conseiller en management certifié (CMC)

· Acheteur professionnel agréé (APA)
· Comptable agréé (CA)

· Analyste financier agréé (AFA)

· Fellow Chartered Financial Practitioner (FChFP)

· Association internationale de gestion du personnel

· Attestation d’expérience d’ITC2


· Planificateur financier général (MFP)

· Programme de gestion de l’approvisionnement et des contrats (PCMP)
· Ingénieur (ing.)

· Professionnel de la gestion de programmes (PgMP)

· Professionnel de la programmation – Institut de gestion de projet (PMI-SP)

· Professionnel de la gestion de programmes (PMP)

· Professionnel de la planification et de la programmation (PSP)

· Praticien PRINCE2

· Planificateur financier enregistré (RFP)

· Achèvement réussi de l’examen de connaissances sur le Cadre de nomination de la Commission de la fonction publique

AUTRES ATTESTIONS PAR CATÉGORIES

1.
SERVICES DE SOUTIEN AUX RESSOURCES HUMAINES
	1.1 expert-conseil EN RESSOURCES HUMAINES



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· donner des conseils sur l’orientation stratégique en matière de ressources humaines ou analyser cette orientation et collaborer à l’élaboration d’options dans ce domaine, en harmonisant et en intégrant les plans de gestion des ressources humaines avec l’orientation stratégique du plan d’affaires de l’organisme;
· participer à l’élaboration des modèles possibles de gestion des ressources humaines et contribuer à la satisfaction des besoins en ressources humaines et à l’établissement d’un plan de transition pour répondre à ces besoins;
· élaborer et appliquer des politiques, des programmes et des procédures se rapportant à la planification des ressources humaines, au recrutement, à la négociation de conventions collectives, à la formation et au perfectionnement, à la classification professionnelle, à l’administration de la paye et des avantages sociaux, à la gestion du rendement, à l’équité en matière d’emploi et aux programmes d’aide aux employés;

· planifier les ressources humaines dans les secteurs comme le développement organisationnel, la planification et la conception organisationnelles, l’utilisation des ressources humaines, l’analyse des tâches, la planification du rendement, la vérification et l’évaluation, de même que la prévision;
· donner des conseils sur l’établissement des moyens électroniques pour produire des rapports sur les congés et les dépenses et pour les questions administratives courantes, ou y participer;
· donner des conseils sur les nouveaux programmes permettant aux employés de conserver leur mobilité professionnelle, ou participer à l’élaboration de ces programmes;
· définir les besoins et les problèmes relatifs aux politiques, procéder à l’analyse comparative des politiques et élaborer les politiques, les procédures, les lignes directrices et les stratégies;
· donner des conseils ou apporter de l’aide dans l’élaboration et la diffusion des nouveaux programmes gouvernementaux;
· planifier, élaborer, mettre en œuvre et évaluer les stratégies relatives aux relations avec les employés, y compris les politiques, les programmes et les procédures requises pour répondre aux besoins d’un organisme en matière de ressources humaines;

· donner des conseils aux gestionnaires et aux employés quant à l’interprétation des programmes de rémunération et d’avantages sociaux, ainsi que des conventions collectives;

· négocier les conventions collectives au nom des employeurs ou des employés, arbitrer les conflits de travail et les griefs, et fournir des conseils sur les relations de travail et avec les employés;

· planifier et administrer la dotation, la rémunération totale, la formation et le perfectionnement professionnel, l’aide aux employés, l’équité en matière d’emploi et les programmes d’action positive;

· embaucher les employés et superviser leur formation;

· coordonner les programmes de rendement et d’évaluation des employés; 

· mener les examens et élaborer les stratégies de mise en œuvre;

· élaborer les séances de formation et d’information;

· offrir du mentorat et du coaching;
· élaborer les stratégies de ressourcement liées aux plans des ressources humaines, ainsi qu’à la stratégie et aux outils de marketing; 
· aider au processus de recours, aux appels, aux griefs, etc.


	1.2 EXPERT-CONSEIL EN conception organisationnelle et en conception de la CLASSIFICATION



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· effectuer l’analyse des tâches, des activités et des responsabilités;

· discuter avec la direction afin de définir clairement les activités et les responsabilités d’une fonction ou d’une organisation précise;

· examiner et évaluer les descriptions de tâches existantes, et recommander les modifications appropriées;

· élaborer et mettre à jour les descriptions de tâches génériques et particulières, les profils de compétences et de classification, ainsi que les systèmes, les processus et les outils de gestion du rendement;

· formuler des conseils sur l'élaboration et l'intégration de nouvelles normes ou de nouveaux programmes de classification et d'une structure des groupes professionnels renouvelée;
· formuler des conseils sur les processus de conversion et les mécanismes de recours dans le cadre de la réforme de la classification;
· déterminer les besoins et les problèmes en matière de politiques;

· effectuer la recherche et préparer les classifications, les descriptions de tâches, ainsi que les mesures et les systèmes d’évaluation des compétences; 

· participer aux comités d’examen des griefs de classification et aux comités de classification;
· effectuer la recherche et préparer les études sur la relativité de la classification;

· fournir des conseils ou réaliser les activités relatives à la surveillance de la classification;

· fournir des conseils ou élaborer les politiques, les procédures et les outils de classification;

· analyser les politiques et les besoins fonctionnels des activités pour cerner les circuits
· d’information, d’administration et de décision;
· examiner les processus d’exécution et la structure organisationnelle existante afin de déterminer leur efficience et leur efficacité;
· donner des conseils dans l’élaboration et l’intégration de nouveaux modèles organisationnels pour éliminer l’information et les processus redondants;
· définir et recommander de nouvelles structures pour l’organisation; 

· définir les structures organisationnelles se prêtant à un réaménagement; établir le prototype des solutions envisageables, fournir des renseignements provisoires et suggérer la ligne de conduite qu’on recommande d’adopter;
· donner des conseils ou apporter de l’aide dans la mise en œuvre des nouveaux processus et des changements organisationnels; 

· planifier, élaborer et structurer les politiques et les procédures de ces établissements; 

· définir les modifications à apporter aux processus automatisés; 

· décrire les circuits de travail;

· donner des conseils dans la définition des nouvelles exigences et perspectives pour l’application de solutions efficientes et efficaces; établir et fournir les coûts provisoires des options envisageables;

· fournir du mentorat et du coaching;

· gérer le rendement global.


	1.3 EXPERT-CONSEIL EN ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI


	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· fournir des conseils et coordonner les programmes d’équité en matière d’emploi (EE) et d’obligation de prendre des mesures d’adaptation;

· élaborer un plan stratégique de promotion et de communication;

· élaborer et mettre en œuvre des programmes de mesures positives pour tous les groupes désignés, au besoin;

· gérer le programme d’obligation, prendre des mesures d’adaptation en assurant la liaison avec les autres ministères et organismes qui fournissent des services de locaux, ce qui comprend fournir des présentations à la direction et aux employés; déterminer et fournir les ressources en locaux;

· organiser les séminaires, les ateliers de travail, etc.;

· publier des articles promotionnels et éducationnels dans les bulletins d’information ministériels et régionaux; 

· participer à divers comités sur l’EE;

· élaborer les politiques, les procédures et les lignes directrices; 

· mener les examens et élaborer les stratégies de mise en œuvre; 

· donner des conseils aux groupes des systèmes des ressources humaines et des TI sur les exigences en matière de discipline; 

· élaborer les séances de formation et d’information;

· offrir du mentorat et du coaching;
· développer des bassins de membres diversifiés pour participer aux évaluations. 


	1.4 EXPERT-CONSEIL EN RELATIONS AVEC LES EMPLOYÉS



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· encadrer la fonction de relation avec les employés;

· élaborer des politiques sur les relations avec les employés et veiller à appliquer uniformément les politiques et procédures organisationnelles, la santé et la sécurité au travail;
· procéder à des vérifications internes et prendre les mesures voulues pour corriger les problèmes de relations avec les employés;


· gérer les procédures de règlement des différends;

· élaborer les politiques, les procédures et les lignes directrices; 
· mener les examens et élaborer les stratégies de mise en œuvre; 
· élaborer les séances de formation et d’information; 
· offrir du mentorat et du coaching;
· mener les enquêtes, négocier les cas, gérer les conflits informels; 
· former les employés en gestion des relations et méthodes de communication;

· gérer les relations employé-employeur, la convention collective.


	1.5 EXPERT-CONSEIL EN RÉMUNÉRATION


	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· fournir les services de rémunération et d’avantages sociaux aux employés et aux gestionnaires de l’organisme;

· assurer les services liés à la paye (rémunération, pensions, primes, etc.);

· offrir des conseils et de l’orientation quant aux initiatives spéciales, telles que l’équité salariale, la conversion de la réforme de la classification ou toute nouvelle mise en œuvre de convention collective, conformément aux lois, politiques, lignes directrices et procédures administratives fédérales sur la fonction publique;

· préparer et étudier les analyses de salaires ou de la rémunération totale pour établir la rémunération des employés;

· examiner le plan ou les procédures de rémunération et formuler les recommandations ou apporter les modifications qui s’imposent;

· superviser la conformité du programme avec les règlements et les procédures du gouvernement et des organismes;
· collaborer à l’établissement et à la direction du programme de rémunération de l’organisme;
· examiner les programmes d’avantages sociaux et fournir les renseignements relatifs à leurs coûts et couvertures;

· fournir du soutien dans la mise en œuvre des programmes d’avantages sociaux et des procédures connexes;

· offrir des conseils et de l’orientation quant aux plans d’avantages sociaux pour l’organisme;

· élaborer ou examiner les descriptions de tâches et déterminer le niveau de rémunération qui convient;

· participer aux études portant sur les salaires offerts sur le marché;

· élaborer les politiques, les procédures et les lignes directrices; 
· mener les examens et élaborer les stratégies de mise en œuvre; 
· élaborer les séances de formation et d’information; 
· offrir du coaching et du mentorat; 
· participer aux activités liées à l’analyse des prestations de pension qui sont générées par le niveau élevé de retraités, à la complexité et la rareté de la main-d’œuvre, et à la fourniture de conseils connexes.


	1.6 EXPERT-CONSEIL EN SYSTÈMES D’INFORMATION SUR LES RH



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· donner des conseils sur l’élaboration et la mise en place de stratégies liées aux systèmes d’information sur les ressources humaines (SIRH, SIGRH, PeopleSoft, SAP);


· examiner et vérifier de l’information sur les employés traitée par des systèmes automatisés de gestion des ressources humaines;
· compiler et analyser des données statistiques et préparer des rapports se rapportant à la paye, au recrutement, à la classification des postes, à la rémunération, à la formation, à l’égalité des chances d’accès à l’emploi ou à l’action positive, en faisant appel à des systèmes d’information sur les ressources humaines (SIRH);
· collaborer à la mise à jour des réseaux de systèmes d’information sur les ressources humaines (SIRH), en ajoutant ou en retranchant des utilisateurs et en assurant la sécurité des systèmes;

· corriger les problèmes techniques des utilisateurs, consulter les ressources en TI pour les SIRH et donner de la formation;
· gérer les programmes et tenir à jour les systèmes d’information sur les ressources humaines et les systèmes de dossiers connexes;


· élaborer les politiques, les procédures et les lignes directrices; 
· mener les examens et élaborer les stratégies de mise en œuvre; 
· élaborer les séances de formation et d’information; 
· offrir du mentorat et du coaching;
· élaborer les rapports, les modèles et les outils en matière de ressources humaines;
· élaborer les exercices d’établissement de correspondances et d’analyse des besoins;
· développer les systèmes des ressources humaines et donner de la formation.


	1.7 expert-conseil en perfectionnement du Leadership



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· analyser les points forts et les points faibles des compétences en leadership des cadres et des gestionnaires;

· élaborer des programmes d’amélioration du leadership;

· concevoir et animer des séances de coaching et de mentorat;

· créer et animer des forums et des ateliers de travail pour le partage des expériences et des défis du leadership; 

· concevoir, élaborer et mettre en œuvre des programmes de mentorat;

· mener des examens et élaborer des stratégies de mise en œuvre; 
· élaborer des séances d’information;
· offrir du mentorat et du coaching;
· élaborer des stratégies de gestion du talent et de préparation de la relève;
· élaborer des ateliers spéciaux à l’intention des gestionnaires pour les aider à devenir des parrains ou des agents du changement et à utiliser une communication efficace comme outil du changement;
· mener des exercices d’analyse comparative;
· élaborer les concepts fonctionnels clés pour la planification de la relève.


	1.8 EXPERT-CONSEIL EN DOTATION

 

	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· fournir au gestionnaire l’information démographique et collaborer à l’élaboration des stratégies pour répondre aux besoins en ressources humaines;

· fournir des conseils et de l’orientation sur les différents types de critères de mérite ou de conditions de candidature;

· fournir des conseils sur les avantages et les désavantages des effectifs et des processus; 

· déterminer les liens avec les plans ministériels de ressources humaines, d’équité en matière d’emploi et d’affaires;

· fournir des conseils quant à l’efficacité des instruments d’évaluation et collaborer à l’élaboration ou à la sélection d’instruments appropriés; 

· fournir des conseils au gestionnaire de la politique organisationnelle;

· aider le gestionnaire dans l’ordonnancement et l’application appropriés des critères de mérite;

· fournir des conseils, de l’orientation et de l’aide dans l’examen des décisions et des répercussions relatives au changement, s’il y a lieu; 

· fournir des conseils et de l’orientation au gestionnaire quant à la façon de répondre à une plainte;

· aider le gestionnaire dans le cadre des activités de nomination;

· fournir des conseils et de l’orientation quant à la délégation et la sous-délégation des pouvoirs de dotation en personnel, la protection de l’intégrité du processus de nomination dans le cadre d’une procédure de recours, l’enquête et la mesure corrective, le cas échéant;

· fournir les activités de surveillance et d’établissement de rapports en ce qui concerne les activités de dotation en personnel au sein de l’organisme lui-même et des organismes centraux;

· créer le ou les rapports ministériels de dotation, y compris la préparation, la collecte des données et les entrevues, et surveiller le rapport de dotation et diverses activités;

· fournir des conseils et de l’orientation quant aux questions liées à la dotation en personnel, conformément aux lois, règlements, politiques et principes relatifs aux services publics fédéraux;

· élaborer et mettre en œuvre les stratégies de recrutement et d’emploi (annoncées ou non annoncées);

· mener toutes les activités de dotation en personnel menant à la nomination (p. ex., recrutement, sélection, entrevues);

· gérer les processus annoncés ou non annoncés, ouverts ou fermés;

· diriger le recrutement, la présélection, les entrevues, la sélection et le placement;

· exécuter les activités comprenant les procédures de recours, les appels, le processus d’intervention précoce et les autres méthodes de résolution de conflits aux fins de la dotation en personnel;
· présenter les offres d’emploi et établir les salaires d’entrée;

· élaborer les politiques, les procédures et les lignes directrices; 
· élaborer les séances d’information; 
· offrir du mentorat et du coaching;
· élaborer les stratégies de dotation en personnel et de ressourcement;
· élaborer le cadre de surveillance, ainsi que mettre en œuvre et assurer la surveillance;
· examiner les répertoires de candidats et communiquer avec les candidats potentiels pour organiser les entrevues, les mutations, le redéploiement et le placement, selon le cas;

· fournir des conseils aux gestionnaires et aux employés sur les politiques et les procédures de dotation en personnel.


	1.9 EXPERT-CONSEIL EN ÉLABORATION DES POLITIQUES DE RH



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· élaborer et surveiller les politiques, les programmes, les normes et les procédures publics;

· déterminer les besoins et les préoccupations en matière de politiques; 

· réaliser l’analyse comparative des politiques; 


· fournir des conseils aux gestionnaires quant à l’interprétation des politiques et des programmes, ainsi que des accords et des règlements nationaux et internationaux; 


· déterminer les outils et les processus de gestion du changement qui appuient les stratégies et les plans de gestion du changement;

· exécuter les activités liées à la surveillance du rendement et à l’établissement des rapports.


	1.10 EXPERT-CONSEIL ADJOINT EN RH



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· exécuter les activités de soutien des ressources humaines; 

· apporter de l’aide dans les secteurs de l’emploi, de l’action positive, de l’administration des salaires et des avantages sociaux, des événements pour les employés ou de la communication avec le personnel;

· enregistrer des données et établir des rapports; 

· répondre à des questions à propos de problèmes de gestion des ressources humaines ou transmettre ces questions aux personnes compétentes;

· préparer des documents sur l’emploi. 


2.
SERVICES-CONSEILS EN AFFAIRES ET SERVICES DE TRANSFORMATION DES ACTIVITÉS

	2.1 analyste des affaires



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· donner des conseils à la haute direction sur différentes questions touchant la capacité de l’organisme de réaliser les objectifs opérationnels d’un projet;







· formuler des recommandations pour l’amélioration organisationnelle; 


· collaborer à l’établissement d’un ordre de priorités pour les améliorations à apporter à l’organisation et à la réalisation de ces améliorations;

· élaborer ou mettre en œuvre un plan d’amélioration organisationnelle, un plan d’affaires, des politiques et des normes;
· formuler des recommandations et fournir des conseils quant aux améliorations à apporter, collaborer à l’élaboration de solutions et de scénarios et mettre en œuvre les recommandations;
· préparer et présenter les constatations, les états et les autres questions pertinentes;
· collecter et analyser les données, présenter les conclusions relatives aux questions complexes, réaliser ou coordonner la recherche, au besoin, et préparer les rapports;

· déterminer les pratiques exemplaires et effectuer la recherche connexe;



· transformer les problèmes en solutions ou en nouvelles possibilités ou initiatives;




· analyser les processus, les stratégies et les fonctions d’affaires, les mettre en œuvre et fournir les conseils pertinents; 
· offrir des conseils sur les décisions d’affaires;

· préparer la structure et l’exécution des contrats et offrir les conseils pertinents;

· diriger et gérer les diverses améliorations des systèmes et des processus administratifs (p. ex., entreprendre la reconception afin de favoriser l’amélioration des efficacités et de réduire les coûts globaux, apporter des améliorations à l’automatisation du processus); 
· reconnaître les facteurs de marché et adapter les décisions d’affaires au contexte du secteur et de l’industrie de l’organisme; 
· mettre en œuvre des mesures visant à atténuer les risques et offrir les conseils pertinents; 
· animer la séance de développement conjoint d’applications (DCA) et agir à titre d’animateur pendant les ateliers de travail;
· traduire les exigences opérationnelles en exigences système ou fonctionnelles;
· analyser et documenter les exigences opérationnelles et réaliser les documents livrables tout au long du cycle de vie;
· évaluer la capacité de l’organisme de mener à bien des initiatives ou des changements;

· mener des consultations auprès des intervenants (individuellement ou dans le cadre de séances de groupe) afin de définir l’ensemble des exigences opérationnelles;

· documenter les exigences opérationnelles pour tous les intervenants; 

· fournir du soutien dans l’analyse, l’évaluation et le contrôle des risques, surtout en relation avec les exigences;

· collaborer à l’établissement d’un ordre de priorités pour les améliorations à apporter à l’organisation et à la réalisation de ces améliorations;
· gérer la mise en œuvre d’un plan d’amélioration organisationnelle pour définir, analyser, planifier, suivre et contrôler les améliorations organisationnelles continues;

· effectuer une analyse des forces, des faiblesses, des possibilités et des menaces (FFPM) dans le cadre de la production d’une analyse de rentabilisation afin de déterminer s’il est justifié d’investir davantage dans un projet.

	GRILLE SOUPLE D’ÉVALUATION DES CATÉGORIES

	Niveaux

	Niveau 3
	Minimum de 80 points

	 Niveau 2
	Minimum de 55 points

	 Niveau 1
	Minimum de 35 points

	Études

	Université (doctorat, deuxième cycle, premier cycle, diplôme)
	50 points 

	Diplôme ou certificat – collège ou cégep
	40 points 

	Diplôme d’études secondaires
	30 points

	Attestation professionnelle

	Attestation professionnelle pertinente
	20 points

	Expérience dans la catégorie

	De 1 à 2 années 
	De 12 à 23 mois
	15 points

	De 2 à 4 années
	De 24 à 47 mois
	20 points

	De 4 à 6 années
	De 48 à 71 mois
	30 points

	De 6 à 8 années
	De 72 à 95 mois
	40 points

	De 8 à 10 années
	De 96 à 119 mois
	55 points

	10 années et +
	120 mois et +
	70 points


	2.2 EXPERT-CONSEIL EN CONTINUITÉ DES activités



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· concevoir et mener les évaluations des menaces et des risques; 





· élaborer et mettre en œuvre les plans de reprise des activités et de continuité des affaires;


· concevoir les exercices pour les dirigeants et le personnel sous forme de séminaires d’exercices, de simulations d’exercices, d’exercices en salle ou d’exercices complets;


· élaborer le matéries d’exercices, tels que les scénarios et les plans de contrôle et d’évaluation;

· mettre en œuvre les exercices pour les dirigeants et le personnel;



· réaliser la continuité des affaires dans le cadre de la planification stratégique, de l’élaboration des politiques et des normes et de l’évaluation organisationnelle;

· analyser et évaluer les mesures d’urgence et les exercices, tenir des séminaires sur les leçons apprises et rédiger les rapports après les cours.


	2.3 EXPERT-CONSEIL EN AFFAIRES 


	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· préciser les objectifs de l’organisme et élaborer les politiques, les normes et les plans pour atteindre ces objectifs;

· donner des conseils à la haute direction sur différentes questions touchant la capacité de l’organisme de réaliser les objectifs opérationnels;

· formuler des recommandations quant aux améliorations à apporter à l’organisation et collaborer à l’établissement d’un ordre de priorités et à la réalisation de ces améliorations;
· élaborer ou gérer la mise en œuvre d’un plan d’amélioration organisationnelle pour définir, analyser, planifier, suivre et contrôler les améliorations organisationnelles continues; 

· formuler des recommandations et fournir des conseils quant aux améliorations à apporter et collaborer à l’élaboration des solutions et à la mise en œuvre des recommandations;


· collecter et analyser les données, présenter les conclusions relatives aux questions complexes, réaliser ou coordonner la recherche, au besoin, et rédiger les rapports;

· définir et produire le document relatif aux besoins opérationnels;
· offrir du coaching;
· aider les intervenants à comprendre leurs objectifs stratégiques; 
· analyser les objectifs opérationnels des intervenants; recommander et élaborer des solutions pour résoudre leurs problèmes opérationnels;
· mettre en œuvre et évaluer les décisions interfonctionnelles qui permettront à un organisme d’atteindre ses objectifs;

· évaluer la capacité d’un organisme de mener à bien des initiatives ou des changements; 

· définir, élaborer et mettre en œuvre les stratégies et les plans d’affaires; 

· examiner le lien entre les objectifs de l’organisme et la façon dont le travail est effectué pour atteindre ces objectifs sur les plans stratégique et opérationnel;

· transformer les problèmes en solutions ou en nouvelles possibilités ou initiatives; déterminer les pratiques exemplaires et effectuer la recherche connexe;

· effectuer une analyse des points forts, des points faibles, des possibilités et des menaces;


· élaborer les énoncés de mission et de vision.


	2.4 EXPERT-CONSEIL DES DÉVELOPPEMENT ORGANISATIONNEL



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· évaluer la capacité de l’organisme de mener à bien des projets, des initiatives ou des changements dans le cadre d’un environnement, de programmes et de politiques organisationnels existants;
· donner des conseils à la haute direction sur différentes questions touchant la capacité de l’organisme de réaliser les objectifs d’un programme ou d’un projet;
· établir l’ensemble des règles qui gouvernent les dispositions d’un organisme en matière de gestion des ressources humaines;
· évaluer les modifications existantes et planifiées dans les stratégies de gestion des ressources humaines afin d’assurer la cohérence entre les stratégies de gestion des ressources humaines d’un organisme et les stratégies pangouvernementales;

· concevoir les processus d’examens réguliers et de modifications des responsabilités et des compétences existantes à mesure que l’organisme évolue;

· créer un diagramme du système afin de définir la structure des processus, dont les activités à réaliser, les apports requis, les résultats à obtenir et le cadre de fonctionnement;
· définir les modifications et les améliorations organisationnelles possibles selon la stratégie et les valeurs d’un organisme;

· élaborer ou mettre en œuvre le plan des modifications et des améliorations organisationnelles, y compris la détermination des modifications et des améliorations organisationnelles et l’établissement d’un ordre des priorités pour les améliorations recommandées;

· utiliser la méthodologie de développement organisationnel et l’approche de l’évaluation et de l’intervention appropriées; 








· déterminer les améliorations et les modifications organisationnelles qui s’imposent : établir le prototype des solutions et des scénarios envisageables, fournir des renseignements provisoires et suggérer la ligne de conduite qu’on recommande d’adopter;


· donner des conseils ou apporter de l’aide dans la mise en œuvre des modifications et des améliorations organisationnelles;

· offrir du coaching, du mentorat et de la formation à l’organisme quant à la réalisation des mesures précitées;

· élaborer les politiques, les procédures et les lignes directrices, ainsi que les séances de formation et d’information; 
· mener les examens et élaborer les stratégies de mise en œuvre; 
· mener une évaluation de la santé de l’organisation, élaborer une stratégie connexe et la mettre en œuvre.


	2.5 EXPERT-CONSEIL EN PROCESSUS OPÉRATIONNELS



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· réviser les méthodes de travail et la structure organisationnelle en place;
· analyser les processus opérationnels existants et déterminer les possibilités de les améliorer;

· créer un diagramme des processus existants, élaborer de nouveaux processus et apporter les améliorations recommandées et en établir le diagramme;

· analyser les besoins fonctionnels des activités pour cerner les circuits d’information, d’administration et de décision;

· donner des conseils sur les principales initiatives permettant à l’organisme de déployer des processus opérationnels produisant un impact considérable et qui sont ciblés, justifiables et mesurables;
· définir les processus se prêtant à un réaménagement;

· établir le prototype des solutions et des scénarios envisageables, fournir des renseignements provisoires et suggérer la ligne de conduite qu’on recommande d’adopter;

· donner des conseils dans la définition des nouvelles exigences et perspectives pour l’application de solutions efficientes et efficaces;

· établir et fournir les coûts provisoires des options envisageables;

· donner des conseils pour l’élaboration et l’intégration des modèles de processus d’information entre les différents processus, pour éliminer l’information et les processus redondants;

· définir, recommander et planifier de nouveaux processus;

· donner des conseils et/ou apporter de l’aide pour la mise en œuvre des nouveaux processus;

· définir les modifications à apporter aux processus automatisés;
· décrire les circuits de travail;
· utiliser des outils logiciels pour les activités, les circuits de travail et les structures organisationnelles;

· élaborer les politiques, les procédures et les lignes directrices;
· mener les examens et élaborer les stratégies de mise en œuvre;
· donner des conseils aux groupes des systèmes des ressources humaines et des TI sur les exigences en matière de discipline; 
· élaborer les séances de formation et d’information et fournir du mentorat;
· analyser et définir les processus opérationnels reliés aux états « tel quel » et « à être ».


	2.6 EXPERT-CONSEIL EN SOUTiEN À LA Transition



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· concevoir des interventions visant à améliorer l’efficacité organisationnelle grâce à des changements axés sur le système;

· concevoir des interventions qui contribuent à améliorer l'efficacité organisationnelle grâce à des changements axés sur les personnes et garants de transformations, d'un meilleur environnement, d'une participation accrue et d'un effectif plus souple;

· élaborer et mettre en œuvre des stratégies, des plans et un cadre de gestion du changement;
· choisir des outils de gestion de changement et déterminer les risques;

· offrir de l'expertise, des conseils consultatifs, de l'orientation et de l'encadrement dans le but de constituer la capacité du projet afin d'utiliser efficacement les stratégies de gestion du changement et les outils connexes; 

· présenter l'objectif des changements de manière que le personnel en comprenne le sens et qu'il projette une image attrayante de la nouvelle organisation;
· procéder à une évaluation de l'état de préparation au changement en vue de planifier et de mettre en œuvre une stratégie de gestion du changement; 

· encadrer les membres du personnel en leur faisant sentir que leur contribution compte au sein de la nouvelle organisation;

· évaluer l’efficacité de l’initiative de gestion du changement.


	2.7 EXPERT-CONSEIL EN ANALYSE DES BESOINS ET EN RECHERCHE



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· mener des entrevues, des sondages et des ateliers; 

· recueillir, analyser et synthétiser l'information sur les pratiques exemplaires et les leçons tirées de l'expérience qui contribueraient efficacement à la gestion du changement;

· analyser des processus opérationnels pour recommander la meilleure façon de répondre aux préoccupations, de combler les écarts, etc., y compris calculer les risques et les avantages possibles; 

· formuler des observations sur l'élaboration de nouveaux processus; 

· procéder à des études apparentées aux analyses de rentabilisation, y compris la collecte et l'analyse de données sur les coûts. 


	2.8 expert-conseil en ARCHITECTure opérationnelle


	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· élaborer des politiques et des règlements qui aident une organisation à accomplir son mandat et s'acquitter de ses responsabilités fonctionnelles, et qui déterminent les capacités réelles et planifiées de l'organisation en ce qui concerne les données, les ressources humaines, les services de communication et les responsabilités de gestion;
· évaluer l’architecture opérationnelle, les processus et le rendement des projets;
· recommander les changements à apporter pour améliorer le rendement opérationnel;

· assurer l’uniformité des architectures et des stratégies opérationnelles de l’organisme et du gouvernement et leur intégration;
· évaluer la viabilité de l’architecture et des technologies se rapportant aux changements opérationnels;

· élaborer les principes et le concept de l’opération;

· dépister les risques relatifs à l’architecture et aux technologies et recommander des mesures pour atténuer les risques;
· conseiller la haute direction sur les tendances et les technologies nouvelles de même que sur leurs effets sur les architectures et les stratégies opérationnelles de l’organisme et du gouvernement;
· recommander d’autres solutions, méthodes et stratégies;

· collaborer à l’établissement d’un ordre de priorités pour les améliorations à apporter à l’architecture et à la réalisation de ces améliorations;
· élaborer ou mettre en œuvre des plans d’amélioration de l’architecture;
· gérer l’élaboration et la mise en œuvre des plans d’amélioration de l’architecture;
· exercer un encadrement, jouer un rôle de mentor et donner une formation au sein de l’organisme.

	GRILLE SOUPLE D’ÉVALUATION DES CATÉGORIES

	Niveaux

	 Niveau 3
	Minimum de 80 points

	 Niveau 2
	Minimum de 55 points

	 Niveau 1
	Minimum de 35 points

	Études

	Université (doctorat, deuxième cycle, premier cycle, diplôme)
	50 points 

	Diplôme ou certificat - collège ou cégep
	40 points 

	Diplôme d’études secondaires
	30 points

	Attestation professionnelle

	Attestation professionnelle pertinente
	20 points

	Expérience dans la catégorie

	De 1 à 2 années 
	De 12 à 23 mois
	15 points

	De 2 à 4 années
	De 24 à 47 mois
	20 points

	De 4 à 6 années
	De 48 à 71 mois
	30 points

	De 6 à 8 années
	De 72 à 95 mois
	40 points

	De 8 à 10 années
	De 96 à 119 mois
	55 points

	10 années et +
	120 mois et +
	70 points


	2.9 spécialiste des statistiques



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· faire rapport des résultats des analyses, y compris les données sous forme de graphiques, de diagrammes et de tableaux; 

· traiter de grandes quantités de données pour la modélisation statistique et l’analyse graphique, à l’aide d’ordinateurs;

· définir les relations et les tendances dans les données, ainsi que tous les facteurs qui pourraient avoir une incidence sur les résultats de la recherche;

· analyser et interpréter les données statistiques afin de déterminer les différences importantes dans les relations entre les sources d’information; 

· préparer les estimations et les prévisions en utilisant des techniques statistiques;

· préparer les données au traitement en les organisant, en vérifiant leur exactitude, ainsi qu’en rajustant et en pondérant les données brutes; 

· évaluer les méthodes et procédures statistiques utilisées pour obtenir les données afin d’en assurer la validité, l’applicabilité, l’efficience et l’exactitude; 

· évaluer les sources d’information afin de déterminer toutes les limites quant à la fiabilité ou la facilité d’utilisation; 

· planifier les méthodes de collecte de données pour des projets précis, et déterminer les types et les tailles des groupes d’échantillons à utiliser;

· concevoir les projets de recherche qui se fondent sur des techniques scientifiques valables et utiliser l’information obtenue à partir des étalonnages ou des données historiques afin d’établir une structure d’analyses non compromises et efficientes. 


	2.10 EXPERT-CONSEIL EN GESTION DES CONNAISSANCES



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· élaborer des stratégies et des processus pour transférer des connaissances explicites et tacites malgré le temps, l’espace et les frontières organisationnelles, notamment dans l’extraction de l’information critique archivée;
· favoriser la création, l’échange et la réutilisation des connaissances; 

· établir des partenariats et des alliances, concevoir des zones de connaissances ingénieuses et utiliser des structures d’incitation;

· promouvoir la connaissance des styles et des comportements d’apprentissage; tâcher de s’améliorer continuellement et participer à l’examen des idées et des notions nouvelles;
· concevoir, développer et soutenir des groupes d’intérêts et des réseaux d’échange du savoir pratique;
· créer, développer et soutenir le cheminement des connaissances, des politiques et des normes;
· comprendre les techniques nouvelles nécessaires pour faire fructifier les réseaux virtuels et utiliser efficacement les réseaux de contacts sociaux;
·  procéder à des analyses culturelles et ethnographiques, développer des taxonomies de connaissances, promouvoir les vérifications portant sur les connaissances et s’occuper de la concordance des connaissances et de l’évaluation des besoins;
· enregistrer, évaluer et appliquer les méthodes les mieux connues pour transférer ces pratiques;
· élaborer des stratégies de recherche et de mise en œuvre pour la gestion des connaissances, de l’information, des documents, des dossiers et des données;
· gérer les initiatives portant sur des connaissances et extraire l’information critique archivée.


	2.11 SPÉCIALISTE EN GESTION DE L’Information ET DES documents 



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· recueillir, créer, recevoir ou saisir l’information;




· organiser, utiliser ou diffuser l’information;



· maintenir, entreposer ou conserver l’information;

· éliminer l’information;




· coordonner la gestion des ressources d’un organisme qui sont axées sur l’information, y compris les fonds d’information documentaire et l’investissement dans la technologie;




· planifier, diriger et contrôler toutes les ressources d’un organisme qui sont axées sur l’information afin de satisfaire aux objectifs ministériels et de réaliser les programmes et les services;




· coordonner les exigences en matière de stockage d’informations et assurer la liaison avec le secteur de la technologie de l’information;

· assurer la gestion des documents et des dossiers;
· coordonner les exigences relatives à l’accès à l’information et à la Loi sur la protection des renseignements personnels;
· définir et produire le document sur les exigences opérationnelles;
· mener des recherches axées sur des questions précises dans les fonds d’informations archivées des ministères et organismes fédéraux;

· produire des rapports de recherche professionnels en se fondant sur une recherche détaillée dans les dossiers fédéraux;

· élaborer, organiser, surveiller et diriger les projets de recherche continue dans les archives, et établir les rapports connexes;

· déterminer, classifier, archiver, conserver et détruire les dossiers;

· assurer le contrôle efficient et systématique de la création, de la réception, de la maintenance, de l’utilisation et de l’élimination des dossiers, y compris les processus pour la saisie et la maintenance, sous forme de dossiers, des preuves des activités et des transactions commerciales et de l’information sur ces dernières; 
· gérer une bibliothèque ou un service de bibliothèque;
· cataloguer, répertorier et classifier les documents audio-visuels et électroniques d’information;

· organiser et maintenir les services « virtuels »;

· établir et mettre en œuvre les normes et les lignes directrices relatives aux métadonnées;

· analyser l’efficacité de la mise en œuvre des normes de gestion de l’information et établir les rapports connexes;

· déterminer et analyser les questions liées à la gestion du contenu et formuler des recommandations à la direction quant aux améliorations qui s’imposent;

· fournir des services de recherche et de référence;

· faire des recherches dans les systèmes en ligne et sur le Web afin de trouver de l’information;

· fournir les services de bibliothèque.


3.
SERVICES DE GESTION DE PROJETS
	3.1 ADMINISTRATEUR DE PROJET



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· seconder l’équipe de projet dans toutes les activités de gestion, notamment pour ce qui est des aspects financiers, de la planification et de la passation des marchés;

· fournir du soutien administratif et technique à l’équipe de projet, au besoin;

· collaborer à la réalisation de tâches telles que la maintenance des documents et des dossiers de projet;

· agir comme premier point de contact dans le cadre d’une « ligne de dépannage », en acceptant les appels entrants, en enregistrant les appels, en tentant de résoudre les problèmes simples et en suivant les procédures établies pour les problèmes plus difficiles;

· effectuer le suivi des demandes de modification de projet;

· maintenir et mettre à jour l’information de projet pertinente et/ou les fichiers électroniques (l’information de projet peut comprendre des calendriers d’activités de projet, des rapports d’état, de la correspondance, etc.);

· communiquer avec la direction de projet en ce qui concerne les questions administratives liées au projet;
· collaborer à la préparation et à la coordination de la documentation donnant suite à des rapports et à des relevés programmés ou non programmés, de même qu’à des constatations, pour permettre à la direction d’être au courant des progrès accomplis dans le cadre des projets.


	3.2 GESTIONNAIRE DE PROJET



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :



· planifier et coordonner les activités de gestion de projets, notamment en ce qui concerne les aspects financiers, la planification et la passation des marchés; 

· planifier et organiser un bureau de gestion de projets;

· présenter des séances d’information sur les progrès et les préoccupations dans le cadre des projets;
· coordonner et préparer la documentation donnant suite à des rapports et à des relevés programmés et non programmés de même qu’à des constatations, pour permettre à la direction d’être au courant des progrès accomplis dans le cadre des projets;

· planifier et coordonner les activités du personnel affecté aux projets, la clientèle interne, des entrepreneurs et des autres fournisseurs de services de soutien;
· préparer la structure de répartition des travaux et les tableaux de conformité;
· produire des plans et des sections provisoires à intégrer dans le Plan de mise en œuvre;
· préparer la version provisoire des plans, des critères et des calendriers d’évaluation;
· élaborer, planifier, analyser et évaluer les biens et les services requis et les exigences et y attribuer des priorités;
· définir et documenter les objectifs de l’équipe de développement;

· déterminer et obtenir les exigences budgétaires, la composition, les rôles, les responsabilités et le mandat de l’équipe;

· planifier, diriger et contrôler les activités d’une équipe de projet dans les délais et les paramètres financiers prévus;
· surveiller la conception, la mise en œuvre et le démarrage des activités du projet par rapport aux objectifs et aux jalons établis;

· faire rapport des progrès du projet de façon continue et aux moments prévus dans le cycle de vie;

· rencontrer les intervenants et les autres gestionnaires de projet et énoncer les problèmes sous une forme permettant de les résoudre; 









· préparer les plans, les diagrammes et les tableaux permettant d’analyser ou d’illustrer les problèmes; 

· travailler avec une variété d’outils de gestion de projet;

· formuler et gérer des plans de projet en définissant les produits livrables, en définissant les étapes clés, en examinant les progrès du projet et en participant à la gestion continue des risques;


· coordonner et diriger les équipes de projet afin d’atteindre les objectifs du projet en matière de contenu, de qualité, de coûts et de calendriers;


· veiller à ce que les membres de la direction reçoivent de l’information exacte et opportune touchant les projets, ainsi que des mises à jour de leur état;

· élaborer les procédures de contrôle de projet et d’établissement de rapports et gérer les modifications du plan opérationnel;

· mener des entrevues après réalisation du projet et des séances sur les leçons apprises;

· contribuer aux initiatives de planification stratégique et opérationnelle de l’organisation (p. ex., définition des objectifs stratégiques et mise en œuvre des initiatives permettant de les atteindre, élaboration des politiques, élaboration des normes et examen des programmes); 
· faire preuve de leadership aux étapes appropriées de la planification, de l’exécution et de l’évaluation;

· reconnaître et réaliser les possibilités de combiner des ressources professionnelles grâce à des ententes de partenariat (p. ex., pratiques multidisciplinaires);

· contribuer à l’élaboration de la vision et de la mission de l’organisation.

	GRILLE SOUPLE D’ÉVALUATION DES CATÉGORIES

	Niveaux

	 Niveau 3
	Minimum de 80 points

	 Niveau 2
	Minimum de 55 points

	 Niveau 1
	Minimum de 35 points

	Études

	Université (doctorat, deuxième cycle, premier cycle, diplôme)
	50 points 

	Diplôme ou certificat - collège ou cégep
	40 points 

	Diplôme d’études secondaires
	30 points

	Attestation professionnelle

	Attestation professionnelle pertinente
	20 points

	Expérience dans la catégorie

	De 1 à 2 années 
	De 12 à 23 mois
	15 points

	De 2 à 4 années
	De 24 à 47 mois
	20 points

	De 4 à 6 années
	De 48 à 71 mois
	30 points

	De 6 à 8 années
	De 72 à 95 mois
	40 points

	De 8 à 10 années
	De 96 à 119 mois
	55 points

	10 années et +
	120 mois et +
	70 points


	3.3 CHEF de projet / DIRECTEUR DE PROJET



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :




· par l’entremise de la planification stratégique, évaluer la capacité de l’organisme de mener à bien des projets dans le cadre d’un programme global ou d’un portefeuille et des priorités qui y sont attribuées;
· donner des conseils à la haute direction sur différentes questions touchant la capacité de l’organisme de réaliser les objectifs opérationnels d’un projet;

· collaborer à l’établissement d’un ordre de priorités pour les projets dans le cadre d’un programme ou d’un portefeuille ainsi qu’à la réalisation de ces projets;

· diriger plusieurs gestionnaires principaux de projet, chacun étant responsable d’un élément du projet, du programme ou du portefeuille, et leurs équipes associées (p. ex., gestion de projet et financière);

· rencontrer les dirigeants organisationnels afin de veiller à ce que tous les intervenants (internes et externes) organisationnels soient engagés envers la réalisation du projet (p. ex., évaluation d’opportunité);

· formuler les énoncés des problèmes, établir les procédures pour l’élaboration et la mise en œuvre des éléments importants, nouveaux ou modifiés du projet, du programme ou du portefeuille afin de résoudre ces problèmes et obtenir l’approbation pertinente;

· gérer la mise en œuvre d’un projet, d’un programme ou d’un portefeuille afin de déterminer, d’analyser, de planifier, de suivre et de contrôler les progrès de façon continue;

· formuler des recommandations et fournir des conseils quant aux améliorations qui s’imposent et collaborer à l’élaboration des solutions et à la mise en œuvre des recommandations (p. ex., élaboration des politiques et des normes); 

· préparer et présenter les constatations, les états et les autres questions pertinentes;

· superviser l’élaboration d’une analyse de rentabilisation de projet (p. ex., planification opérationnelle et examen des programmes);

· gérer les changements de programme conformément au processus de gestion du changement;

· motiver l’équipe afin d’assurer l’engagement envers l’atteinte des objectifs du programme.

	GRILLE SOUPLE D’ÉVALUATION DES CATÉGORIES

	Niveaux

	 Niveau 3
	Minimum de 80 points

	 Niveau 2
	Minimum de 55 points

	 Niveau 1
	Minimum de 35 points

	Études

	Université (doctorat, deuxième cycle, premier cycle, diplôme)
	50 points 

	Diplôme ou certificat - collège ou cégep
	40 points 

	Diplôme d’études secondaires
	30 points

	Attestation professionnelle

	Attestation professionnelle pertinente
	20 points

	Expérience dans la catégorie

	De 1 à 2 années 
	De 12 à 23 mois
	15 points

	De 2 à 4 années
	De 24 à 47 mois
	20 points

	De 4 à 6 années
	De 48 à 71 mois
	30 points

	De 6 à 8 années
	De 72 à 95 mois
	40 points

	De 8 à 10 années
	De 96 à 119 mois
	55 points

	10 années et +
	120 mois et +
	70 points


	3.4 PLANIFICATEUR DE Projet



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :




· élaborer et tenir à jour les calendriers de projet, la documentation et un plan directeur de l’ensemble des projets et des ressources, lorsqu’il y a plusieurs projets;

· suivre l’avancement du projet, y compris les contrôles des coûts et du calendrier;




· documenter les problèmes liés aux calendriers de projet, ainsi que leur résolution;


· communiquer verbalement et par écrit avec le gestionnaire de projet et, si nécessaire, avec les intervenants afin de suggérer des modifications au calendrier de projet;

· communiquer avec le gestionnaire de projet et, si nécessaire, avec les intervenants en ce qui concerne l’état et les produits livrables du projet;






· tenir la direction au courant de l’état et de l’orientation du projet;



· contribuer à l’élaboration et à la gestion du processus et des procédures utilisés dans l’exploitation;

· documenter et gérer le projet et les dossiers financiers comme il convient.



	3.5 SPÉCIALISTE EN GESTION ET en ASSURANCE DE LA QUALITÉ


	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :




· élaborer, déployer et évaluer des politiques, des procédures, des normes, des initiatives, des mesures, des formulaires et des outils pour le système de gestion de la qualité;





· vérifier et confirmer si les éléments des processus (politiques, procédures et normes) du système de gestion de la qualité sont respectés;





· diriger les initiatives d’amélioration des processus et encadrer les équipes qui réalisent ces initiatives;


· gérer et surveiller tous les aspects du système de gestion de la qualité;



· mener des vérifications de la conformité du système de gestion de la qualité, faire rapport des résultats et formuler des recommandations quant aux mesures correctives appropriées pour traiter les non‑conformités; 

· faire le suivi de la mise en œuvre des mesures correctives et produire les rapports connexes; confirmer que les mesures correctives ont traité de façon efficace les causes profondes des non‑conformités;

· contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre d’une approche intégrée de la gestion de la qualité, des risques et du rendement pour l’organisation;


· fournir du leadership et du soutien dans la conception, la mise en œuvre et l’évaluation des mesures du rendement et de la qualité des produits et services des clients (évaluation des programmes, classement et établissement des rapports, renforcement des capacités des mesures du rendement, rendement opérationnel et excellence);




· utiliser de multiples méthodes et outils de gestion de la qualité pour satisfaire aux besoins opérationnels de l’organisation (mesure et gestion du rendement organisationnel);

· développer la gestion des processus par l’application d’une méthodologie d’amélioration continue;

· préparer les rapports concernant les capacités, les forces et les faiblesses des systèmes de gestion de la qualité pour publication interne ou externe qui pourraient être communiqués à l’équipe de gestion de projet par le biais de présentations orales ou écrites (techniques d’analyse statistique de base, conception de questionnaires et analyse d’enquête; capacité d’influencer les autres à tous les niveaux de l’organisation);

· assurer la liaison avec les spécialistes en gestion de la qualité au sein d’autres organisations et mener des entrevues auprès de ces derniers.


	3.6 SPÉCIALISTE EN GESTION DES RISQUES


	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· mener des évaluations des risques et évaluer les risques et les pertes possibles;

· déterminer les risques liés au projet et à l’approvisionnement;

· examiner et vérifier les réclamations;

· recommander d’autres solutions, méthodologies et stratégies pour l’atténuation et la gestion des risques;

· collaborer à l’établissement de l’ordre des priorités et à l’attribution des risques; 

· collaborer à l’élaboration ou la mise en œuvre des plans de gestion des risques;

· élaborer et gérer la mise en œuvre des plans de gestion des risques (programmes de sécurité) afin de déterminer, d’analyser, de planifier, de suivre, d’évaluer et de contrôler les risques de projet de façon continue tout au long du cycle de vie du projet;
· offrir du coaching, du mentorat et de la formation aux équipes de projet sur les techniques d’atténuation des risques;
· élaborer et mettre en œuvre des plans de continuité des activités;

· élaborer des stratégies de planification de la communication ou de la gestion en temps de crise et d’urgence;

· examiner les programmes d’assurance et de gestion des risques de l’organisation et faire des recommandations quant aux améliorations à apporter à la couverture, à l’administration, au contrôle des pertes et aux mécanismes de financement;


· fournir du leadership et du soutien dans la conception, la mise en œuvre et l’évaluation des stratégies de mesure de la performance des produits et services des clients, de gestion des risques et d’atténuation des risques;



· documenter les améliorations des processus; 


· rédiger les rapports pour publication interne ou externe (services ministériels, politiques, communications);


· assurer la liaison avec les intervenants et mener des entrevues auprès d’eux, au besoin, afin d’obtenir, de préciser et de partager l’information permettant de coordonner et de gérer le processus d’évaluation des risques; 



· déterminer, confirmer et documenter la tolérance à l’égard des risques associés aux processus, aux projets, aux programmes ou aux stratégies et l’utiliser pour orienter toutes les analyses, les évaluations et les recommandations entreprises ou produites;






· définir, confirmer et documenter les objectifs et les priorités propres à l’orientation des processus, des projets, des programmes ou des stratégies qui font l’objet d’une évaluation (études de faisabilité);


· déterminer les possibilités et les risques pertinents (y compris notamment, mais non exclusivement, les risques économiques, politiques, opérationnels, juridiques, de réputation, techniques, organisationnels, comptables, bancaires et sociaux) qui menacent les objectifs et les priorités;


· utiliser des techniques quantitatives et qualitatives, suivant le cas, pour évaluer la probabilité qu’un événement de risque se produise et/ou l’incidence si l’événement de risque se produit;



· recommander un ordre de classement pour les risques et les possibilités déterminés;




· recommander et documenter les réponses suggérées aux risques nécessaires pour gérer la probabilité et/ou l’incidence des risques déterminés;







· réaliser des évaluations et des analyses des risques de contrôle, qui peuvent comprendre l’échantillonnage statistique et l’analyse des contrôles existants;






· collaborer à la surveillance continue des risques et à la mise en œuvre des stratégies de réponse aux risques et d’atténuation des risques;









· préparer les évaluations préliminaires et finales, les notes documentaires, les présentations et les documents relatifs à la gestion des risques, élaborer les plans de gestion des risques et les tenir à jour;

· fournir des conseils quant aux meilleures pratiques en matière de gestion des risques et fournir de l’orientation pour aider à la gestion des risques.





	3.7 SPÉCIALISTE en approvisionnement


	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· planifier et coordonner les activités liées aux achats, y compris les estimations financières, les exigences opérationnelles et les options de passation de marchés (gestion de projet des achats, gestion des coûts et des estimations, fournisseur unique et processus de demandes de propositions);

· offrir des séances d’information sur les progrès et les préoccupations des achats (gestion du processus de passation des marchés);

· planifier, coordonner, préparer et contrôler les documents pour le plan et le processus d’achat, selon la méthode d’achat;

· planifier et coordonner les activités des entrepreneurs des projets et des autres fournisseurs de soutien (intégration des achats à la gestion de projet);

· préparer, examiner ou finaliser l’énoncé des travaux en vue des achats possibles;

· préparer les projets de méthodes de sélection, ainsi que de plans, de critères (obligatoires et cotés par points) et de calendriers d’évaluation pour les achats;

· élaborer, planifier, analyser et évaluer les produits livrables et les exigences (évaluation des soumissions) et en établir l’ordre de priorité;

· surveiller la mise en œuvre et les activités du marché par rapport aux objectifs et aux jalons établis;

· faire rapport de l’avancement du marché de façon continue et aux moments prévus du cycle de vie;

· déterminer les problèmes possibles et proposer des solutions;

· veiller à ce que le personnel de direction reçoive de l’information exacte et opportune et les mises à jour sur l’état des projets;

· élaborer et mettre en œuvre le contrôle des achats; surveiller la réalisation des contrats de systèmes, la prestation continue des services et les procédures d’établissement des rapports; gérer les changements; 

· mener des entrevues postérieures aux achats, des évaluations des entrepreneurs et des séances sur les leçons apprises;

· diriger les négociations, ou y participer, et élaborer les plans des processus d’achat ou opérationnels.


	3.8 SPÉCIALISTE en analyse FINANCIÈRE


	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :


· planifier et coordonner les activités de gestion financière, y compris les estimations financières et les exigences opérationnelles;

· évaluer les procédures de gestion financière;
· réaliser une analyse coûts-avantages et établir les coûts du cycle de vie (gestion des coûts et des estimations);
· élaborer les plans d’affaires;
· élaborer les modèles permettant de réaliser l’analyse des coûts des ressources exigées pour effectuer certaines inspections relatives à un projet (gestion de projet);

· effectuer une analyse des risques; 

· déterminer les ressources exigées pour la mise en œuvre de projets, tels que les coûts d’achat, les coûts d’exploitation et de maintenance et les coûts récurrents et non récurrents; 
· collaborer au développement des coûts pour des activités précises, telles que : coûts directs de projet, frais généraux liés au soutien du projet, frais généraux ministériels et administratifs, coûts des produits et des services et autres coûts connexes (comptabilité financière); 
· planifier, acquérir et contrôler l’utilisation des fonds de façon à atteindre les objectifs d’un organisme et à maximiser sa valeur (intégration des achats à la gestion de projet, gestion des processus de passation de marchés);
· définir les objectifs financiers et non financiers d’un organisme de façon à améliorer son rendement et déterminer si ces objectifs sont en voie d’être atteints;
· élaborer et modifier les analyses de rentabilisation et les plans financiers pour l’avenir.


	3.9 EXPERT-CONSEIL EN COMMUNICATIONS 

 

	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· planifier, étudier, modifier, rédiger ou examiner des notes, des textes, des simulations, des reportages, des discours, des guides, des devis et d’autres articles à caractère non journalistique, ou y participer, en conformité avec les normes établies;

· élaborer et mettre en œuvre des plans stratégiques de communication au sein d’organismes dispersés géographiquement en transformation organisationnelle (gestion du changement);

· fournir des conseils quant à la consultation en communications afin d’appuyer les initiatives et les stratégies de communication stratégique;

· créer le matériel de soutien des communications; 

· développer et mettre en œuvre des produits créatifs de communication et d’information à l’aide d’une variété d’outils, de techniques et de supports, et sélectionner un moyen approprié pour faire passer l’information, les idées et les résultats;

· évaluer les résultats des activités et des processus opérationnels par rapport aux objectifs et aux modèles et recommander d’autres actions (p. ex., réaliser une analyse des écarts et produire les rapports connexes); 
· étudier, proposer et mettre en œuvre les modèles visant à améliorer l’efficacité des mesures et des normes de rendement en relation avec le plan stratégique d’une organisation; 
· coordonner la mise en œuvre des mesures et des normes de rendement; 
· établir l’architecture de la mesure du rendement afin d’assurer que les mesures de rendement locales sont reliées aux objectifs stratégiques et ministériels; 

· concevoir et évaluer les systèmes de contrôle internes afin d’assurer que l’information de gestion est complète et exacte (p. ex., évaluer l’intégrité du système de production de rapports), et produire les rapports connexes; 
· émettre et échanger de l’information de manière claire et concise;

· veiller à ce que l’information soit communiquée aux personnes compétentes en temps opportun;

· rédiger les rapports à des fins précises dans d’un langage clair, communicatif et professionnel (p. ex., rapports de vérification, lettres de gestion, rapports de consultation, rapports financiers); 
· veiller à ce que les communications soient bien comprises en encourageant et en écoutant les commentaires provenant de l’intérieur et de l’extérieur de l’organisation;
· structurer les communications externes de façon à véhiculer une image ministérielle appropriée;

· assurer la confidentialité de l’information et des données organisationnelles et des clients.


	3.10 CONTRÔLEUR DE PROJET



	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :

· faire le suivi des projets, des grands projets de l’État ou des initiatives de projets délicats et complexes, lorsque le Canada exige l’opinion d’un tiers; 
· aider les professionnels de la gestion de projets dans la surveillance et la coordination des projets;

· fournir du soutien administratif et technique à l’équipe de projet, au besoin;

· participer aux réunions avec les professionnels de la gestion de projets et les autres intervenants (internes et externes) afin d’assurer l’avancement du projet et l’atteinte des objectifs et des résultats prévus;

· s’assurer que les activités, les produits livrables, les étapes clés, les calendriers et les engagements financiers des projets et des contrats sont suivis, et que les engagements sont remplis;  

· communiquer avec les professionnels de la gestion de projets et les autres dirigeants et intervenants en ce qui a trait aux questions relatives au projet, et coordonner les réunions connexes;

· assurer la liaison entre tous les gestionnaires de projets, les dirigeants et les intervenants des clients;

· préparer les rapports financiers et de projets (mensuels, trimestriels et annuels), ainsi que les autres rapports de surveillance des projets destinés à la direction et aux dirigeants;

· préparer les rapports annuels, les rapports sur l’état d’avancement des projets, les rapports sur les résultats atteints, la documentation relative aux leçons apprises et les recommandations quant à la documentation des améliorations au niveau de la direction.


	3.11 RÉDACTEUR TECHNIQUE et de l’ÉNONCÉ DES besoins


	Les services requis peuvent comprendre notamment, mais non exclusivement, les suivants :


· analyser des documents, tels que des devis (énoncé des travaux ou des exigences techniques), des notes et des dessins, et rédiger des manuels, des guides d’utilisation et d’autres documents visant à expliquer le besoin avec clarté et concision;
· modifier, valider et compiler des documents, tels que des publications techniques en général, des devis, des listes de données sur des pièces d’équipement et des systèmes, des dessins, etc.
· recueillir de l’information, analyser le sujet et l’auditoire, et produire des documents clairs;

· étudier le matériel existant et mener des entrevues auprès des intervenants;
· créer des documents exacts, complets et concis pour communiquer les besoins de l’exigence;
· assimiler et diffuser le matériel technique de manière concise et efficace;


· suivre les lignes directrices gouvernementales en matière de publication;

· examiner des documents, des dessins et des données connexes pour s’assurer qu’ils sont conformes aux normes établies.
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